
mem ot Resolutions mis eii execution,

I par un Pivsident, uii Vice-President, \m

I Tresorier, un Secretaire et des Inten-

i dans, quiseront elus annucUemcnt dans

I'Asseniblee du mois de Mai.

ac-

rm

Art. 3. Le President ordonnera etsur-
1.1 1 ^ President.

veillcra ^execution et Inobservance de

toutes les Regies, Reglemens, Ordres et

Resolutions de la Societe, et il sera re-

garde en toutes occasions commc le Re-

presentant et le Chef de la Soci<lte.

Art. 4.U Le Tresorier, ainsi qu'a

rise a cet eftet, rccevra toutc et chai

somme d'argent provenant des contribu^

sions faites chaque mois par les membres,

ou de i'interet des fonds provemis a ia So-

ciete de ces contributions -, il payera aussi

toutes les sommes d'argent payables par la

Societe, et rendra compte a la Societe des

ditcs recettes et deboursemens de la ma-

niere sui> ante sav.: a PAssembleu en Av-

ril, chaque annee, il presentera un compte

rourant qui fera voir la balance du com-

pte

I


